
N° 80 Journal Officiel de la République Tunisienne —  5 octobre 2010 Page 2733

MINISTERE DES AFFAIRES  

ETRANGERES 

 

Décret n° 2010-2516 du 28 septembre 2010, 

portant ratification d'un programme exécutif 

de coopération entre le gouvernement de la 

République Tunisienne et l'organisation 

mondiale de la propriété intellectuelle pour la 

période 2010-2011.  

Le Président de la République,  

Vu la constitution et notamment son article 32,  

Vu l'accord cadre de coopération entre le 

gouvernement de la République Tunisienne et 

l'organisation mondiale de la propriété intellectuelle 

dans le domaine de la propriété intellectuelle, conclu à 

Tunis le 12 juillet 2007,  

Vu le programme exécutif de coopération entre 

le gouvernement de la République Tunisienne et 

l'organisation mondiale de la propriété intellectuelle 

pour la période 2010-2011, conclu à Tunis le 8 juin 

2010. 

Décrète : 

Article premier - Est ratifié, le programme exécutif 

de coopération entre le gouvernement de la 

République Tunisienne et l'organisation mondiale de 

la propriété intellectuelle pour la période 2010-2011, 

conclu à Tunis le 8 juin 2010.  

Art. 2 - Le ministre des affaires étrangères est 

chargé de l'exécution du présent décret qui sera 

publié au Journal Officiel de la République 

Tunisienne. 

Tunis, le 28 septembre 2010. 

Zine El Abidine Ben Ali  

 

MAINTIEN EN ACTIVITE 

Par décret n° 2010-2517 du 28 septembre 2010. 

Monsieur Khalil Belhaouane, conseiller des 

services publics, est maintenu en activité dans le 

secteur public pour une période d'une année, à 

compter du 1
er
 janvier 2011.  

MINISTERE DU DEVELOPPEMENT 

ET DE LA COOPERATION  

INTERNATIONALE 

 

MAINTIEN EN ACTIVITE 

Par décret n° 2010-2518 du 28 septembre 2010. 

Le décret n° 2010-1381 du 7 juin 2010 est modifié 

comme suit : « Monsieur Mouldi Maâroufi, 

économiste en chef à l'institut tunisien de la 

compétitivité et des études quantitatives, est maintenu 

en activité dans le secteur public, à compter du 1er 

avril 2010 au 9 août 2010 ». 

 

 

MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT 

ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE 

 

Décret n° 2010-2519 du 28 septembre 2010, 

fixant les valeurs limite à la source des 

polluants de l'air de sources fixes.  

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de l’environnement et 

du développement durable,  

Vu le code du travail promulgué par la loi n° 66-27 

du 30 avril 1966, tel que modifié et complété  par la 

loi n° 96-62 du 15 juillet 1996, la loi n° 2006-18 du 2 

mai 2006 et la loi n° 2007-19 du 2 avril 2007, 

Vu la loi n° 91-88 du 2  août 1988, relative à la 

création d’une agence nationale de protection de 

l’environnement, ensemble les textes qui l’ont 

modifiée et compétée notamment la loi n° 2001-14 du 

30 janvier 2001,  

Vu la loi n° 96-41 du 10 juin 1996, relative aux 

déchets et au contrôle de leur gestion, et de leur 

élimination, telle que modifiée et complétée par la loi 

n°2001-14 du 30 janvier 2001, 

Vu la loi n° 2007-34 du 4 juin 2007, relative à la 

qualité de l’air et notamment son article 10,  

Vu le décret n° 90-2273 du 25 décembre 1990, 

portant statut des experts contrôleurs de l’agence 

nationale de protection de l’environnement, 

Vu le décret n° 2000-2339 du 10 octobre 2000, 

fixant la liste des déchets dangereux, 

Vu le décret n° 2005-1991 du 11 juillet 2005, 

relatif à l’étude d’impact sur l’environnement et fixant 

les catégories d’unités soumises à l’étude d’impact sur 

l’environnement et les catégories d’unités soumises 

aux cahiers des charges, 


